
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
Présents : Magali C. – Alain L. – Nicolas H. – Fabien C.  
Invités : Mathieu B. – Célia F. - Dominique F. 
Absents excusés : Laurent M. – Gérald F. – Sandrine C. – Marine C. 
 
 

1. Validation de l’ordre du jour de l’AG du 31/03/2023 
 

1) Assemblée générale élective : 
1.1. Election partielle d’un poste vacant à pourvoir au sein du Conseil d’Administration 
1.2. Elections des représentants des clubs 
 
2) Assemblée générale ordinaire : 
2.1. Rapport annuel du Président sur la gestion et la situation morale et financière de la L.R.TRI. 
2.2 Rapports d’activités : 

• Secrétariat 

• Communication 

• Commission Technique de Ligue 

• Commission Régionale d’Arbitrage. 
 
2.3. Rapport financier de l’exercice clos (adoption des comptes clos, affectation du résultat) 
2.4. Proposition de budget prévisionnel 
2.5. Proposition des coûts de la saison 2024 
2.6. Questions diverses 

 
ORDRE DU JOUR validé par l’ensemble des présents 
 

2. Validation des coûts 2024 
 
Pas d’augmentation de la part Ligue depuis 2017 
Pas d’augmentation des coûts pour les clubs pour 2024.  
Proposition d’augmentation d’indemnisation carburant 

• Une voiture 1 personne : 0,35  

• Une voiture 2 personnes : 0,45  

• Une voiture 3 personnes et + : 0,55 
 

Travail de réflexion sera mené en 2023 sur une revalorisation des indemnités réalisé auprès des arbitres. 
Le constat étant qu’à ce jour la Ligue Centre Val de Loire semble être en queue de peloton.  
Nous comptons 13 arbitres principaux cette année dans la Ligue  

 

CONSEIL d’ADMINISTRATION DE LIGUE 
EN VISIO CONFERENCE 

Vendredi 3 mars – 20h30  
En visioconférence 


